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D’ordre de mon gouvernement , et comme suite b nos pr6c6dentea lettres, j’ai le 
regret de vous faire savoir qu’ainei que l’indiquent les fait6 ci-apris, 18raël a 
poutouivl SO&I agreooicme contre diverses r4gicme do rud du Liban r 

1, Le dimanche 9 aok, l’arnrie de l’air irra&lirnne a attequd le village 
d’en-SoulaniyC, faiaiant des victimes parmi les habitant6 de ce Village et 
provoquant des ddg8tr matériels consid4rabler. 

2. La nuit du dimanche 9 au lundi 10 aok, les rigfons situies A l’est de 
Seida Ont it6 bombard&er au mortier pendant plusieurs heures par la 
roi-dlclant *arm&e du Liban-sud”. 

3. Le lundi 10 août dans l’apr&r-midi, entre 4 h 50 et 6 h 15, quatre 
h&icopt&res irraéliene de type Cobra ont bombardé le Village de 
QaaqaaYyct ej Jirr ainsi que la vallée de Litani. Ils ont utilie8 b Cet 
effet dee mltrailleusee lourdes et des miesiles air-601. Un de ces 
missile8 a atteint un véhicule civil de marque Mercedes, tuant une 
personne et en blessant deux autres, Le commandement de l’armée 
israélienne a justifié ce crime en faisant valoir que cette voiture était 
“suspecte”, Simultanément, l’artillerie israélienne a pilonné de bombes 
incendiaires les collines, les vallées et les champs, mettant le feu aux 

fermes et aux oliveraies de la région. 

Le Gouvernement libanais, en condamnant de nouveau ces pratiques contraires b 
tous les usages et tous les règlements internationaux, appelle l’attention de la 
communaut6 internationale sur le fait que la politique iarsl&liaï~ñe sans c-0 BûZZine 
vise à créer des “zones interdites” dans lesqurtlles il est impossible aux 
agriculteurs de travailler leur terre, C’est le cas notamment dans les villages de 
Yatar, Kafra, Jabaâ, Aarab Sâlim et Zaoutar. 
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Parmi les aspects b la fois nouveaux et anciens de cette politique 
iera6lienne, il convient de mentionner le bombardement rip6t6 des positions dee 
force8 internationales, notamment des bataillons n6palaie et norv(giens, qui a 6t6 
justifi6 par des pr6textee fallacieux. 

Le Gouvernement libanais, en condamnant ces pratiques terroristes et 
inhumaines d’Israël, réaffirme sa position, i savoir que la poursuite de 
l’occupation du sud du Liban par fera&1 et les attaques tép6t6es dirigdes contre 
les habitante de cette r6gion et leurs biens cr6ent une situation explosive qui 
menace la sécurité et la paix des habitants des deux c8tée de la frontiére et que 
le seul moyen d’assurer la sécurit6 et la paix pour la région et ses habitante 
consiste b respecter la volonté internationale en appliquant les résolutions du 
Conseil de sdcurité relatives au retrait d’Israël du sud du Liban et au déploiement 
de la FINUL jusqu’aux frontiéres internationales, 

Le Gouvernement libanais demande i la communauté internationale de prendre des 
mesures en vue de mettre fin sans tarder aux pratiques israéliennes car, jour aprés 
jour, celles-ci font plus de victimes et de destructions , causent plus de pertes et 
de souffrances chez les habitants du sud du Liban. 

Je vous rerais oblig6 de bien vouloir frite distribuer le texte de la pr6srntr 
lettre comme dccunwmt officiel de î*Aseembl6e genérale, au titre du point 39 ee 
l’ordre du jour provisoire, et du Conseil de r6curit6. 

Le Cherg6 d’offaires par intirim, 

(Signé) Nouhad MAIMOUD 


